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La situation se dégrade
dans' les prisons européennes

La situation dans les prisons
en Europe (en septembre 1993)
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envoyé spécial

Le Conseil de l'Europe es-
time que les prisons euro-
péennes sont dangereuse-
ment surpeuplées. Dans
une recommandation
adoptée mercredi, les dé-
putés de l'Assemblée par-
lementaire appellent les D
Etats membres de l'orga-
nisation paneuropéenne il
limiter le recours il l'em-
prisonnement.

"Montrez-moi vos pri-
sons et je vous dirais quel
genre de gouvernement
vous avez.» Sisir Winston
Churchill, l'auteur de cet
aphorisme, visitait au-
jourd'hui les prisons eu-

. ropéennes, il pourrait s'in-
terroger légitimement sur
la nature démocratique
des pays du vieux conti-
nent. Car l'état des lieux
pénitentiaire dressé par
le Conseil de l'Europe
souligne la dérive sécu-
ritaire des sociétés occi-
dentales, le nombre de
détenus étant à peu près
partout en constante aug-
mentation.

Ainsi~ en Allemagne,
65838 personnes étaient
en prison en 1993contre
52.076en 1988.En France,
ils étaient 51134en 1993à
être détenus contre 46.423

en 1988. En Espagne, 45.711

contre 29.344. seuls deux
pays membres du Conseil
de l'Europe ont connu une
diminution de leur popu-
lation carcérale sur la pé-
riode 198&1993:le Royau-
me-Uni (53.345 contre
55.45'7)eL la Turquie (31.304
contre 51.810).Souvent, la
surpopulation des prisons
est due à un large recours
à la «détention préventi-
ve ».Ainsi, entre 42 et 61%
des détenus en France, en
Italie, en Tchéquie, en Slo-
vaquie, en Belgique, en
Suisseet en Turquie sont
en attente d'un jugement.

L'Assembléeparlemen-
taire du Conseil de l'Eu-
rope estime, dans sa re-
commandation, que ce
tenet accroissement de
la population carcéra-
le résulte non seulement
de l'augmentation de la
criminalité -surtout de la
violence et des infractions
liées à la drogue- et donc
de l'augmentation du
nombre de condamna-
tions, mais aussi de l'ex-
tension de l'échelle des
peines et de l'allongement
des peines de prison infli-
gées par les tribunaux». Les
prisons se sont donc rem-
plies, sans considération
pour leur capacité réelle:
teon ne trouve guère d'en-
droits en Europe où il y ait
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assez de cellules pour fai-
re face à l'accroissement
de la population péniten-
tiaire..»AinsÏ,dans une pri-
son française, on a dé-
nombré 591prévenus et
172condamnés pour une
capacité de 337 détenus.
Toujours dans l'Hexago-
ne ~énoncé pour la vé-
tusté de son système car-
céral, de même que la.
Belgique,11taIie,l'Espagne,
la Grande-Bretagne et les
nouvelles démocraties
d'Europe de l'Est-,une pri-
son de 1534places est oc.-
cupée par 1.:134personnes
en détention préventive
et 1.020condamnés. Et la
situation se dégrade par-
tout: teAuxPays-Bas, pays
longtemps considéré com-
me un 1tWdèle,on envisa-
ge maintenant de mettre
deux détenus par cellule.»,
explique Hans Franck (so-
cialiste, Suède) dans son
rapport.

OUtre les risques de mu-
tineries ainsi engendrés,
la recommandation du
Conseil de l'Europe rap-
pelle que ce surpeuple-
m&nt rend ((de plus en
plus diffiCile, voire im-
possible, d'accorder une
attention particulière et
un traitement spécial à.
des catégories spécifiques
et vulnérables de prison-
niers comme les jeunes

délinquants, les détenus
souffrant de troubles
mentaux et les étrangers.
Le surpeuplement signi-
fie aussi que l'on s'occu-
pe moins de chaque dé-
tenu, ce qui accroit le
risque de récidive.» Sou-
lignant que tela détention
est un moyen onéreux de
rendre les gens plus
mauvais.», Hans Franck
rappelle une évidence:
teL'emprisonnement, du
fait de la privation de li-
berté, est en soi une pu-
nition. Les conditions de
détention et les régimes
pénitentiaires ne doivent
donc pas aggraver la
souffrance ainsi causée.»
Afin de lutter contre le
surpeuplement des pri-
sons, l'Assemblée par-
lementaire demande
donc aux Etats de limi-
ter le recours à l'empri-
sonnement, de réduire
la durée des peines, de
développer les peines de
substitution -y compris
le contrOle électronique
et la surveillance inten-
sive- et les sanctions ad-
ministratives et écono-
miques ainsi que la
décriminalisation de cer-
taines infractions. Mais
il ne s'agit là que d'une
«supplique» sans force
contraignante.
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